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Organisme de formation agréé n° 44 68 02692 68 – Agrément préfectoral SSIAP 1er, 2ème et 3ème degré n° 68-13 

Moyens pédagogiques, techniques et 

d’encadrement : 

 Diaporama (PowerPoint), Paper board, 

DVD didactiques, Echanges /Discussions 

 Exercices d’extinction sur feux réels 

(extincteur et RIA), lecture de plans, 

rédaction notice de sécurité, exercices, 

gestion d’une alarme, visite sur sites, études 

de cas pratique 

 Intervenant(s) : Qualifié(s) et compétent(s) 

dans le domaine d’intervention  

 

 

Suivi et évaluation des résultats : 

 Document d’évaluation de satisfaction   

 Attestation de présence 

 QCM de 40 Questions (00h40) 

 Etude de plans et rédaction d'un rapport   (02 h30) 

 Evaluation orale par le jury         (Individuel : 00 h15) 

 Diplôme chef de Services de Sécurité Incendie 
 

Document d’évaluation de satisfaction (Demandeur et Stagiaire)  

Présence et assiduité à l'ensemble des séquences programmées (Attestation de 

présence) 

 

 

Document d’évaluation de satisfaction (Demandeur et Stagiaire)  

Présence et assiduité à l'ensemble des séquences programmées (Attestation de 

Public et pré requis : 

 Groupe max : 10 stagiaires 

 Postulants au sein d'un service sécurité 

incendie ERP ou IGH 

 Aptitude médicale 

 Etre titulaire du SSIAP2 ou ERP2 ou IGH2 

et justifier de trois ans d'expérience de la 

fonction attestée soit par l'employeur, soit 

par la présentation du contrat de travail. 

 OU  Disposer  d 'un d iplôme de  

niveau 4 minimum, pouvant être  

obtenu par  VAE  

 L'AFPS ou P.S.C1 de moins de deux ans 

ou le S.S.T. ou le PSE1, en cours de validité 

 

 
 

 
 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Programme : 

  

 1ère Partie : Le feu et ses conséquences (12h00) 

 Le feu, le comportement au feu, la mise en œuvre des moyens 

d’extinctions 

 2ème Partie : La sécurité incendie et les bâtiments (65h00) 

 Typologie et type de structure d’un bâtiment, compréhension et lecture 

de plan 

 Les différentes trames d'analyse d'un projet 

 3ème Partie : La réglementation incendie (70h00) 

 Organisation générale de la réglementation, classement des bâtiments, 

dispositions constructives et techniques, moyens de secours, visites, 

notions relatives à l’accessibilité des personnes handicapées.   

 4ème Partie : Gestion des risques (23h00) 

 Analyse des risques, réalisation des travaux, documents administratifs, 

registre de sécurité 

 5ème Partie : Conseil au chef d'établissement (06h00) 

 Information de la hiérarchie, veille réglementaire 

 6ème Partie : Correspondant commissions de sécurité (06h00) 

 Composition, rôle des commissions de sécurité et importance des 

relations avec elles 

 7ème Partie : Le management de l'équipe de sécurité (26h00) 

 Gestion du personnel, autorité dynamique, code du travail, droit Civil 

et pénal 

 8ème Partie : Le budget du service sécurité (08h00) 

 Réalisation des budgets, la fonction achat, gestion des contrats de 

maintenance 

Total des heures hors temps de déplacement et d'examen : 216 h00 

Total des heures, tout compris : 266h 

 

Objectifs pédagogiques :  
 

 Acquérir les connaissances pour diriger, 

manager le service incendie 

 Conseiller le chef d'établissement en 

matière de sécurité incendie 

 Gérer les risques quotidiens et lors des 

travaux exceptionnels 

 Etre le correspondant avec les commissions 

de sécurité et d'accessibilité 

 Suivre les obligations envers les 

installations techniques de sécurité 

 Gérer le budget du service 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMATION 

SSIAP 3 (216h) 
Service de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes – Chef de Services de Sécurité Incendie 

 


